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PROJET D'ACTE CONSTITUTIF

L'ASSOC'IATIOK DES ADMnilSTRATEUiiS AFKICAINS DES IMP^TS

Preambule ■,; ... • .,

; signataires du present Acte constitntif

Reconnaissant le rftle decisif que les infrastructures financieres publiques

pourraient jouer en ce, qui concerne a la mobilisation et a la redistribution des

^essources financieres.interieures en vue du developpement economique et social
des pays africain's;

■ .-.•!..-■. ■ ■ ■ ■■■-■■;'>*
Notant;que les politiques et les regimes fiscaux peuvent accroitre le niveau

d'autonomie des pays africains en leur permettant de trouver sur place des ressources
en vue du developpement,;

Consoients que la .cooperation entre les administrateurs des impOts des pays

africains permettra d*assurer l'harmonisation des politiques et des.aysternes fiscaux
et de promouvoir le commerce intra-africain j

S'apeilarit les diverses recommandations formulees lors des seminaires et stages
de fdrmatioh sur1 la pplitique et lradministration fiscales organises par la

Commission Economique des Nations Unies pour l^frique, et plus partioulierement,
lors du. s^minair^e de niveau superieur sur 1'administration des impute surle revenu

qui s'e'st. teriua'Dakar en ^$6^^ d,u stage .de. formation bilingue sur la^politique, la

legislation, et 1'administration fiscales qui a eu l;Leu a Addis-Abeba ainsi gue des

seminaires sur la legislation et la politique fiscales des pays industrialises et
moing industrialises organises a Berlin en 1975 ©"t on 1976 par la Fondation allemande

et demandant la creation d'une Association des administrateurs africains des impQts;

Conva&nous que la creation d'une Association des administrateurs africains des

impOts contr%}>uera $ensiblement au renforcement professional de cette importante
cat^gorie d'agents du service public et favorisera une saine evolution des finances
publiques dans les pays africains;

SON? CONVENUS DE CE ^JI SUIT:

79- ":; ; """
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. , , Article premier

Creation de 1-Association . ■.•■,-, : ;

II est cree une Association des administrateursafrieains des impftts (ci-aprer

de"nome* "1 ♦Association"), qui fcnctionnera conformement aux dispositions du present
Acte constitutif. .,.,.- .■--..

Article 2

Ob.jectif et fonctions

1« Les objectifs et fonctions de 1'Association sont les suivants:

(a) promouvoir la cooperation dans la domaine de la politique, de la legislati
et de I1 administration fiscales dans la region afrioainej ,

(b) etudier les regimes fiscaux et les gplitiques fiscales sous 1'angle
de 1'administration des impSts; : ■ -

(c) organiser des reunions du personnel technique et administra-t.if de
l'aininistrdion fiscale'afin d1 exchanger des idees et des dohnees
d*experience;

(d) organiser des seminaires et des siages'de,formation cpnsapres.g,.1, Gerbvfr
aspects de la politique, de la' legislation 'el de l'adminisiration fisoales

. (•*) rassembler et diffuser des rensei^iements surla politique, la legislation
■ et-1'administration fiscales; ' '." '-•*'-

(f) collaborer avec d'autres organisations en mati^re de fiscalite;

' (g) favoriser lacr&atlon de:mo^ens et" d'ihstit^'tions de formation et ...4^
: recherche pour l;eLs admiistrateurs des impSts;

(h) s'acquitter de tSches touchant do maniere generale. 1•amelioration
'd'en^semble des moyens dont disposent. des administrateurs des impOta et

' des regimes et des politiques fis6aux dansles divers: Etats membres.

2. - Dans l'exercice de ses fonotions, l'Association n*adopte aucune resolution et
ne fait aucune declaration publique concernant la politique fiscale d'unEtat -
membre* : ■■■... . . ■

Article 3

Siege 03 1'Association

1. ■■ Le siege de l'Association sera situe dana un pays ,(ci-aPres denote le "pays
hote*') qui sera chbisi par l^ssemblee generale de 1'Association.

2. Aux termes d'un accord avec le Gouvemement du pays h^te, lkasoci^xaa^p
les dispositions ngcessaires pour foumir les iocaux* les inetaUations et les
services dont elle aura besoin pour fonctionner de msiUiT«^icaJvenahIe et efficace
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ARTICLE 4

Membres-de 1'Association ■

1, Peuvent adherer a 1'Association tous les Etats membres de 1'Organisation

de 1'Unite Africaine et de la Commission Economique .des Nations Unies.pour l'Afrique.

2. Aux fins de 1'Association, la definition des sous-regions est oelle qui a ete

arr8te*e par la Commission Economiqae pour l'Afrique ou celle qui pourrait e*tre, le

cas eche"ant, arr§tee par l'Assemblee generale de I'Association.

. . ... . ....... ARTICLE 5

.Obligations des membres

Les Etats membres de 1'Association cooperent de toutes les raanieres en vue

d*aider 1'Association a. atteindreses.^objectifs., II,s slattachent en particuliers

(a) A prendre toutes les mesures qui peuvent. s'ayerer necessair^Bpour appliquer
".it'es decisions de l^As-semblee generale et du Comite executif; ..„. -.., ,

1 (b) a faciliter le rassemblement, l'eohange et la diffusion de renseignements;

(c) a soumettre le texte des rapports et des accords et les renseignements" se
rap_portant a,la fiscalite ainsi qu'a. la politique, a la legistation et a

1'administration fiscales qui sont en leur possession, et don't peuvent
"avoir besoin les prganes competen'ts de 1'Association, et qui ne sent pas

classes comme' confidentielsj ,.',.

(d) a fournir des moyens de recherche et de.formation selon des modalites
de*cidees en accord avec les erganes competents.de 1'Association;

(e) a fournir, si possible, du personnel national pour les operations et les
activites de 1'Association selon des modalites arrStees en accord ayec
les organes competents de 1'Association;

(f) a verser leurs contributions annuelles fixees par l'Assemblee generale de
1'Association et les contributions speciales qui peuvent eventuellement

Stre fixees par. l'Assemblee generale ou par accord mutueL.L,pour deg program

mes ou des projets particuliers executed sur leur ■territoire et a justifier

l'utilisation de tous dons ou pr§ts "recus de 1'Association ou par ses bans
offices;

(g) a accorder les facilites, privileges et immunites vises a 1'article 15
... , du present Acteconstituiif.
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ARTICLE 6

Structure et organisation

L'Associatipn comprend les organes suivants:

' '' L'Assemble© generale;

J^e Comite executif; .

Les Cbmites sous-regionaux; ' ' . . . .!

Le secretariat; et

Tous autres organes subsidiaires qui peuvent e*tre etablis conformement

aux dispositions du present Acte constitutif.

ARTICLE 7

'-'" - ■" ; ' L'Assembles generale: Creation, composition et fonotions;

T. II est cre"e" par les presentes une Assemblee generale de 1'Association

(ciapres denomee "1'Assemblee") qui est l'organe directeur supprSme de 1'Associa
tion.

2, L'Assemblee comprend;

(a) uh representanf designe par le rainistre des finances du gouvemement de

1 chaque Etat memlsre de 1'Association. Ce representant est'le directeur de

1*institution nationale qui ssoccupe <1qs imp&ts sur le revenu, ou des

droits de douane et des droits de consommation;

(b) des personnes invitees conformement aux dispositions du paragraphe 6 de

l!article 8 du present Acte coiastitutif•

3* Aux fins d'atteindre les objectifs de l'Assodiation, 1'Assemblee exerce en

particulier les fonctioris suivantes; ' ' '

(a) elle approuve les politip^ies et principes generaux regissant les activite;
de 1'Association; -.■..;

■ (b)" elle recoit, examine et adoptef avec ou sans modifications, un rapport du

Comite" executif sur les activites de 1'Association depuis la 4erniere

reunion de -1 fAssemble*e generale; '

(c) elle approuve le programme de travail de 1'Association;

(d) elle examine les comptes annuels pour chaque exercice apres qu'ils ont ete

certifies par les verifications des comptes de 1'Association;

(e) elle approuve le budget de l'Association pour l'exercice suivant;

(f) elle resoui tout probleme qui lui est soumis par le Comite executif;
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; g) elle ISlegue au Comite executif l'autorite que l'Assemblee juge opportun

' de Iui confier pour faciliter la bonne marche des travaux de 1'Association

;entxe les reunions de I'Assemblee; ■ . ■ .

. h) elle nomme les verificateurs des comptes de 1'Association, et het fin a leur

engagement et a celui de ses employes de rang elevef

i) eU-efixe le montant des contributions annuelles et des contributions
"ape\ciaies. qui doivent §tre versees par les Etats membres del'Association;

et regie les questions connexes; ..'..-.

j) elle examine les propositions qui Iui sont presentees par le Comity
.,. -executif et qui ont trait aux objectifs de 1'Association, et elle; prend .

-...,.■\.'.." ■- des decisions a leur sujet en vue de leur execution par 1 •Association, ou par

'. :>; ses.Etats membres; . . .

,,r"k) s£us rSserye des dispositions du present Act e constitutif, elle^ pre.scrlt et
'! \ ..ou.approuve le statut du personnel,, le reglement financier et les; aivtres

*" " dispositions reglementaires, y compris celles qui ont trait au caraciere
confiientiel des activates de 1'Association;

1) elle choisit 1'empLpiement du siege de 1'Association; .

m) elle met en place les. Comites speciaux ou techniques comme elle l'estime,

necessaire ou souhaitable;

n) elle accomplit de maniere generale toutes autres fonctions necessaires,^
souhaitables ou-indirectement liees a la realisation des objectify de

1'Association ou qui peuyent y contribuer. _

'■'••■■■■ ■ ' ARTICLE 8 . ' "'"'"...'

Sessions de l'Assemblee generale

1. L'Assemblee se reunit en session ordinaire tous les deux ans. Elle peut se

r^unir en Session extraordinaire si elle en decide ainsi ou si les-deux tiers au

moins des Etats membresi.de l.'Associatioft ou du Comite executif en font la-demande.

2. Les sessions ordinaires et extraordinaires de l'Assemblee ont lieu au siege
de 1'Association a moins qu'elles ne soient convoquees ailleurs en application d'uns
decision prise lors d'une session anterieure de l'Assemblee. ,-.■ ;■,

3.. Les decisions de l'Assemblee se prennent normalement par consensus.

4. Sous reserve^ present Acte constitutif, l'Assemblee determine .sa proPre proce

dure, y compris en/qui- concerne la convocation des sessions, le quorum et la conduite
des debats lors des sessions et dans d'autres occasion et la rotation de la presilence

et des autres fonctions entre les membres de 1'Association.
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% Les dispositions qu^e l*Assemblee peut prendre en vertu du paragraphe 4 du
present article en vue d'exercer ses fonctions lorsqu'elle n'est pas en session

peuvent, si elle en decide ainsi, oomporter des arrangements aux termes desquels

1'exercice de toute fonction de l'Assemblee en vertu du present Acte constitutif

est delegue, sous reserve des conditions que l'Assemblee peut stipuler, a un

Comite de l'Assemblee, au Comite executif ou au Secretaire general de l'Association.

6, L'Assemblee peut, sur la recommandation du Comite executif et conformement a

sa procedure, inviter toute personne? tout gouvemement ou toute institution a

assister a toutes les sessions de i'Assembiee ou a certaines d'entre elles en
qualite d'observateur7 s'il le juge souhaitable.

7. Si un membre de l'Assemblee n'est pas en mesure d'assister a uhe reunion de

l'Assemblee et .s'il n*est pas souhaitable de reporter la reunion, I1Etat membre

de l'Association qu'il represente peut, en envoyant un avis par. e^crit au Secretaire

general de l'Association, designer tout autre personne de me"me rang ou de me"me

statut professionnel pour sieger a, titre de membre de l'Assemblee lors de cette

reunion, et la personne ainsi designee aura, en ce qui concerne la reunion pour
laquelle elle est designee tous les droits et devdrs d'un membre de l'Assemblee,

ARTICLE 9

Le Comite exeoutif; creation, composition et fonctions

1. II est cree par les presentes un Comite executif. de l'Association;

2. Ce Comite executif se compose des membres suivants;

(a) Le Pr-esident et le ^ice-President de l'Association; ■■■!;

(b) Les Presidents des Comites sous-regionaux;

(c) Le Secretaire general de l'Association, es qualite , qui remplit les
fonctions de secre-oali-c du Ccmite executif.

3. Les membres £u Comite executif restant en fonctions pendant une periode de
deux ans et ils peuvent §tre reelus par 1'Assemblee,

4. Un Etat membre de l'Association elu pour sieger au Comite exScutif y est

represente par le directeur de 1'institution nationale qui s'occupe des impOts sur

le revenu ou des droits de douanes et des droits de consommations et que I1Etat
membre designe a cette fin, -.

5» Le Comite executif: !

(a) • sous reserve des directives de caractere general que l'Assemblee peut
lui dormer, a la responsabilite generale de l'exe"oution du programme de

: travail de l'Associatibn et prend toutes les mesures. necessaires pour

faire en sorte que ce programme de travail soit execute de facon efficace
et rationnelle; . v.i ■ -

(b) examine la projet de programme de travail et le budget correspondant de
l'Association qui lui sont presentes par le Secretaire general de

l'Association et les aoumet lui me*me$ assortis ctes recommandations

qu'il juge necessaires, a 1'approbation de l'Assemblee;
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(c.) recommande a I'assemblee les personnes a designer comme Secretaire

... et Secretaire general adjoint; ' . ■ - - ■ . ..

(d) mobilise et cobrdonne lf assistance fournie par les gouvemements et les

institutions cooperants vises a I1article 14 du present Act* constitutif;

(e) presente a chaque session ordinaire de I'Assemblee, par 1 • intermediaire -de

. sari.President, un rapport periodique sur les activites de 1'Association,

y corapris les etats financiers de ses recettes et de ses depenses;

(f) soumet a l'examen de l'Assemblee le montant des contributions annuelles

et"des contributions speciales que doivent verser les Etats merabres de

^'Association 5

(g) determine de temps a autres le nombre des postes disponibles au secretariat
autres que ceux de Secretaire general et de Secretaire general de 1'Asso

ciation et designe des personnes pour ppurvoir ces postesj

(h) propose a 1'approbation de I'Assemblee le statut-du personnel, le reglement

financier et les autres dispositions reglementaires, y compris eelles qui

. ont trait au caractere confidentiel des activites de 1'Association;

(l) ■ approuve les ^dispositions concernant les services que 1'Association doit :

" fourrtir aux-Etats membres dans le iomaine de la politique, de la legislatio

et .del1 administration fiscales; . ■ : -. ,■:. :-

(j) sous reserve des directives que peut lui.donner l'Assembl^e, supervise,

comme il le juge opportun, la coordination des travaux de l'Association

avec ceux des autres institutions qui s'emploient a atteindre les objectifs

de l'Association ou qui s!y interessent;

(k).. met en place les comites speciaux ou techniques qu'il juge necessaire ou ,

■ souhaitable de creer et prescrit le's regies que ces comites devront suivre

pour la: conduite de leurs travaux; et :

(l) exerce tous autres pouvoirs ou accompl^t toute autres fonctions qui lui

sont conferes ou imposes par le present Acte constitutif• ...

6. Le Comite executif peut deleguer une partie des pouvoirs et fonctions qui lui

sont attribues ou imposes aux termes du present article a un sous-comite du Coraite

executif, au Secretaire general de l'Association ou a une autre personne conformement

aux dispositions du present Acte constitutif.

ARTICLE 10 .:..'.

Reunions du Comite executif

1, Le Comite" executif se reunit en session ordinaire une' fois par an. II peut

se reunir en. session extraordinaire a la demande de son President ou des deux

tiers, de ses membres,

2, Les reunions du"Comite executif ont lieu au siege de l'Association ou en tout

autre lieu adequat fixe par le Comite executif* , . .. ■
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3« Larsque pour une raison quelconque le president du Comite executif nepeut pas

assiter a. une reunion du Comite, les numbres presents elisent 1'un d'entre eux pour

exercer les fonctions de president; au oours de cette reunion. .

4. Sous reserve des dispositions du paragraphs 3 du present article, le Comite

executif ado*>te sa propre procedures y compris en ce qui concerne la convocation

des>sessions, le quorum et la conduite des debats lors de ces sessions et en

i'autres occasions.

5. Sous reserve des directives que peut lui donner 1'Assemblee, le Comite executif

peut, g'il l'estime necessaire ou souhaitable, inviter toute personne ou tout

representant de gouvemements ou d1 organisations a assister a ses reunions en

qualite d'observateur.

ARTICLE 11

i Les Comites soug-regionaux r
r. .'■■■."■■■

Des Comites sous-regionaux sont crees conformement' au paragraphe 2 de l'article

4 du present Acte constitutifr ■ Chaqae Comite sous-regional elit un Pi»esident et les

autres membres du .bureau choisis parmi ses merrbres et dans les condition's qu'il peut

fixer, sous reserve de l'approbation du Comite executif de 1'Association.

', . :... V . ARTICLE 12 ... '

■: Le secretariat

1. Le secretariat comprend un Secretaire general, le Secretaire general adjoint

et tous les autres fonctionnaires dont l*Association peut avoir besoiftv Le Secretaire

general et le secretaire general adjoint sont nommes par l!Assemblee, sur la recom-

mandation du Comite executif, conformenent a l!alinea (c) du paragraphe 5 de l'article
9 du present Acte constitutifr Le.secretaire general est le plus haut fonctionnaire
de 1'Association.

2. Le Secretaire general a un mandat de cinq ans qui ne peut §tre renouvele^qu'une

seule fois pour une houvelle periodfe de cinq ans, . . . ' ..,

3» Conformement aux politiques, aux decisions et aux directives de I'Aseemblee et

du Comite executif, le Secretaire general est responsable de I1organisation, de la

direction et de l'administration du secretariat.

4« Le Secretaire general adjoint a un mandat de 5 &&& <Iai peut §tre renouvele pour

une nouvelle periode de 5 ans*

5. Le Secretaire general de l'Association et le Secretaire general adjoint sont

habilites a assister et a participer a toutes les sessions des organes de l'Association

ou a se faire repres^enter par un haut fonctionnaire du secretariat designe par eux

sauf dans le cas des'sessions de l'Assemblee ou du Comite executif auxquelles le

Secretaire general ou le Secretaire general adjoint de 1'association ou la personne

exercant leurs fonctions par interim assistera et participera.
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6. Avec l'assistance des autres fonctionnaires.du; secretariat, le Secretaire general

de l'Association s'acquitte notamment des taches suiyantes:

a) II dirige le fonctionnement et les travaux quotidians de 1'Association; ;

b) II assure le service des organes de 1'Association et les aide a s'acqudtter

de leurs tSches; ■ ".'l ■-..■,■■■

c) II presente le projet de programme de travail et le tadget correspohdant de ~r
1 "Association au Comite executif pour examen; . '. ..., ,

d) II presente des rapports periodiques sur les activates de 1 •Association, et
notLnent des etats fin^ciers de ses recettes et de ses depenses au Comite

executif pour examen;

p."J II execute le nrogramme de travail de l'Association et cobrdonne les travaux
de dissociation avec fceux des'autres institutions qui s'emploient a-,atteindre

//fes,obje;ctifbi de l'association-bu qui s'y interessent, selon les directives:du

r' ,'; Comite. executif; ' . '['[' . " ' .'
f) ,:n effectue les travaux et. les, etudes qui peuvent §tre.de temps a autre }

demandes par l'Assemblee ou le Comite executif; \

g) II dlabore et. diffuse les publications de l'Association;

h) II reste en liaison .avec les membres de l'Association; ... '■-,..

iV Ilconvomie. en "ccnUltation avec les presidents des organes de l'Association,
les reunions de ces organes conformement aux dispositions du present Acte

constitutif.

ARTICLE 13 . r ,

.Dispositions financieres

1. . lis resso-orces financieres de I'aGspciation comprennent:

a) Les contributions annuel'leVdes rverobresjt

b) Les contributions volontaires versees par les membres en sus de leur contri-
buti on obligat oire; ■■=-■" , .■.-.-■

o) Oes dons, des donations, des contributions speci.ales, et toute autre source
de revenus ^rovenant de fondations Privees, d'organismes mternationaux et

de 1 'aide bilaterale"; ■ ■ ■ > . ■..

d) Les honoralMs et autres formes de remuneration Pei*9us par 1'Ahociation au
, titre des seryiqes rendus en vertu des dispositions du present Acte constitute.

2. Les fends de l'Association sont utilises exolueivement pour lesr;besoins .de oelle-ci

3. Les defenses encourues pour organiser Ids reunions de.l^Assooiation, "mite,
executif et de tout autre comite regional de 1'Association, sont imputes ■&* le,

budget, o^dinai-re de 1'Association. ... .■-..-

A. Xes d^penses entrainees par 1 Organisation'des reunions des Comite ■ sous- ,^ :.,
rLionaux ou *des organes subsidiaires de ces comitea sont prises en charge par le-s ..-,
Etats membres interesses selcn une formule dont ils Peuvent convenir.



pamm/bod/3/79
Page 10

5, Sous reserve du reglement financier que le Comite executif peut adopter, ley;,

budget de l'Association est ge"re" par ie Secretaire general de l'Association sjoxis, ■■' .

la supervision du Comite executif.

6. Le Secretaire general et le Secretaire general adjoint^de 1'Association peuvent

recevoir directement, avec 1'approbation du Comite executif, les dpnsf les legs,

l&ide et autres ressources des gouvernements, des institutions intemationales publi-

ques ou privees, des associations et des personnes morales et physiques et Us- peuvent

a cette fin conclurent des accords appropries. '

ARTICLE 14

Institutions et Etats cooperants

T.1 En vue d'atteindre ses objectifsf 1'Association peut chercher a, etablir et a

maintenir" une cooperation active avec les gouverneraents ou les Etats qui ne sont pas

parties au present Acte constitutif et avec les institutions (collectivement designers
dans le present Acte constitutif comme "Institutions et Etats cooperants") qui sont
desireux d'aider 1'Association'ou1 ses Etats membres a atteindre les objectifs de

1'Association.

2» Sous reserve des dispositions du present Acte constitutiff 1'Association peut

conclure avec les institutions et Etats cooperants des accords definissant les

methodes de cooperation en general ou se rapportant a des activates ou des projets

particuliers.

ARTICLE 15

Statut. capacity, privileges et immunites:

1, Pour pouvoir atteindre ses objectifs et s'acquifefcer des taches qui lui sont confiee*

1'Association jouit de la personnalite juridique sur le territoire de chaque Etat

membre de 1'Association, A cette fin, 1'Association jouit sur le territoire de chaqae

Etat membre de l'Association du statut, de la capacitef des privileges, immunites et

exemptions exposes aux paragraphes 2 a 12 du present article,

2o L'Association est habilitee, au fin du present Acte constitutif:

a) a conclure des contr'ats;

b) a. acquerir et a eliener des biens mobiliers ou immobilierss et .

c) a ester en justice,

3. L'Association, ainsi que ses biens et avoirs, jouissent d'une totale immunite

juridique, sauf dans les cas particuliers ou l'Association aura renonce expressement

a, ladite immunite par l'intermediaire du Secretaire general de l'Association. II est

toutefois bien entendu qu^aucune mesure d'execution ne peut faire l'objet d'un

abandon d'immunite,

4. Le siege de l'Association est inviolable. Les biens et avoirs de l'Assooiation

sont exemptsde perquisition, requisition, confiscation ou expropriation et de toutes

ingerences des pouvoirs legislatif| executif, judiciaire ou administratif•
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5« Les archives de 1'Association et d'une maniere generale, tous les documents

qui lui appartiennent ou qu'elle d'e'tient sont inviolables,

6. L'Association, ses biens et avoirs, ses revenus et ses transactions sbnt

exonere*s de tous impOts ainsi que des droits de douane, prohibitions et restrictions

d'importation ex d'exportation a. l'egard des articles importes ou exportes par

1'Association et destines a son ueage officieli: L'Association est egalement exemptee

de toute obligation relative au paiement, a. la retenue ou la perception de tous impSts

en droits, conformement a la pratique suivie dans le cas de la Commission economique

des Nseiitons'Unies pour l'Afrique.

!• Les representants des Etats membres de l'Association qui ne sont pas.egalement

fonctionnaires de 1'Organisation des Nations Unies, ou des institutions .specialisees

des Nations Unies jouissent des privileges et immunites prevus, mutatis mutandis,
a. l'article IV de la Convention sur les privileges et les immunites des Nations Unies.

8, Les fonctionnaires de 1'Association qui ne sont pas egalement fonctionnaires de
1'Organisation des Nations Unies ou des institutions specialisees des Nations Unies

jouissent:de's privileges e't immunites prevus, mutatis mutandis, a l'article V de la
Convention sur les privileges et les immunites des Nations Unies.

9. Sans prejudice des dispositions precedentes, les Etats membres de 1'Association

s'engagent a accorder >, tous les representants das Etats membres de 1'Association, a

tous les fonctionnaires de 1'Association, aux institutions et aux Etats cooperants

rt aux experts qui fournisscnt aide et conseils a 1'Association, les facilites et

faveurs qui(3ont necessaires aux interesses pour .exei^cer leurs fonctions a 1'Association,

10« Le Secretaire general de 1'Association a le droit et le devoir de lever l'immunite
accordee a tout fonctionnaire de 1'Association qui n'est pas egalement fonctionnaire

de 1'Organisation des Nations Unies .pu.de l*une des institutions specialisees des

Nations Unies ^.ans les cas ou. il es.timo que cette immunite peut entraver le cours de

la justice et qae sa Invep n'est pas contrsire aux interSts de 1'Association* ,. .

H» Toutes les persorjies rscevaht iinb formation ou participant a, un projet d'echan-ge
de personnel au siege de 1'Association ou sur le territoire d'un Etat membre de

l'Association conformement aux dispositions du present Acte constitutif ont le droit

d'entre*e, de sejour et de sortie quand l'exercice desdits droits est necessaire a

leur formation ou a lTechange de personnel. Toutes les facilites leur sont accordees

pour qu'ils puissent voyager rapicbnent; le cas echeant, les visas necessaires leur
sont delivres promptement et a titre gracieux.

12. Les fonctionnaires de 1'Organisation des Nations Unies ou des inatitutions

specialisees des Nations Unies qui participent aux travaux de l'Association jouissent

respectivement des privileges et immunites prevus, par, la Convention sur les privileges

et les immunites des Nations Unies et par la Convention sur les privileges et immunites

des institutions specialisees.

13« L'Association coopere a tout moment avec les autorites competentes des Etats

membres de I'Association pour faciliter la bonne administration de la justice, assurer

le respect des legislations nationales et prevenir tout abus dana le <5adre que les '
privileges, immunites et facilites mentionnees au present article. ■*•>•£[' ■;.■■
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14» Le Secretaire general de .1'Association conclm avec l'Etat membre sur le terri-

toire duquel le siege de l'Association est etabli un accord concernant les privileges

et immunites a acQorder a. 1'Association.

'■;;'.." ■"...: ' .'' '"article 16 ■ "

■■"'■ Amen-dement s :

1. Tout Etat membre de l'Association peut soumettre des propositions 4*«nead«nents

du present Acte constitutif.

2. Ces propositions sorit. soumises au Secretaire et general de l'Association qui

les ttfahsmet aux autres Etats membres de 1'Association*

3. Les Statuts sont modifies a la majorite des deux-tiers des Etats membres de

1'Association. , ...

4. ^L^As'semblee ^tabiit des regies pour 1'application de dispositions du present -;
article. "'"" " ' - - . .

. . . . , ARTICLE 17

, i<^i~ r ,.' : :■; ■ Retrait et suspension ' f

1. Tout Etat membre de ^Association souhaitant se retirer de l'Association en ,,.'-■

infbrme ie Secretaire general par eorit avec un preavis d*un an. Si, a 1'expiration
ie ce delai, l'avis de retrait est maintenu, l'Etat membre qui 1'a soumis oesse

d'etre membre de 1 •Association. . . .- ,

2* Au cburs de" la pericrde d«un an vise au paragraphe 1 du present article, un Etat

membre de 1'Association 'qui a fait connaltre par ecrit son intention de se retirer

conserve tous les droits d'un Etat membre, doit respecter les dispositions du present

Acte constitutif et reste tenu de remplir les obligations qui lui inpombent aux termec

dudit Acte constitutif. . .'.'.'.

3. (i) L'Assemble'e peut, a la majorite des deux-tiers. des Etat is" membres de 1'Asso-
^ J ciation, suspendre un Etat membre:

i") lorsque, malgr^ des notes ecrites de rappel, il a.omis de s'acquitter de
ses obligations financieres envers 1'Association pendant trois annees

. consecutives;

ii) 'lorsque il n'a pas rempli les autres obligations qui lui inccm/bent. en

vertu du present Acte ;constitutif j ou , , ...

iii) lorsque il n'a pas respecte les decisions de l'Assemblee.

2. En cas de suspension.d'un Etat membre en application des dispositions dtf'la

i)/present paragraphe, 1'Assemble© peut prescrire la duree de cette suspension ou

les coditions dans lesquelles elle s'effectue, .; :



PAMM/HJD/3/79
Page 13

3. Lorsque la duree d'une suspension ou les conditions dans lesquelles elle

s'effectue ne sont pas prescrites par le Conseil, celui-ci peut, s'il le juge

opportun revoquer cette suspension pax. un vote acquis aux deux-tiers de la majorite

de tous les Etats membres de i|Associationo

4- Un membre de 1'Association qui est suspendu en application des dispositions

de l'alinea 1) du present paragraphe cesset pendant la duree de cette suspension, et

sous reserve des dispositions de l'alinea 3) du present paragraphe, de retirer un
avantage quelconque des activites de 1'Association ou d'itre, represents au sein les
organes de 1'Association et il'.est prive tie tout autre avantage que l'Associaiton
peut determiner." '/..

"5. La suspen'sioh druh Etat membre de 1'Association ne dispense pas cet Etat membre

de remplir les obligations fineBoieres contractees anterieurement a moins qae

1'Association nfen decide autrement. ■•'*■■ i

6. La revocation d'une suspension ou la cessation du reJrait volontaire des Etats

membres de 1'Association sont soumises aux conditions que l'Assemblee peut stipuler

et sont communiquees par le Secretaire general de 1'Association a l'Etat membre

interesse.

ARTICLE 18

Reglement des differends

Tout differend survenant entre les Etats membres ou un Etat membre et un organe

de l'Association autre que 1'Assemblee au sujet de 1'interpretation ou de l'application

du present Acte constitutif, est soumis a l'Assemblee, s'il n'a pas ete regie a

1'ewtable, et la decision de l'Assemblee est sans appel.

ARTICLE 19

Disposibions finales et transitoires

1. Le present Acte constitutiff dont les textes anglais et fran9ais font egalement

foi, sera depose aupres du Secretaire executif de la Commission economique des Nations

Unies pour l'Afrique,

2, Le present Acte constitutif entrera en vigueur lorsqu'il aura ete signe par au

moins dix-sept des Etats membres de la Commission economique des Nations Unies pour

l'Afrique et de 1'Organisation de 1'Unite Africaine et sera ouvert a la signature

au Cabinet du Secretaire executif de la Commission economique des Nations Unies

pour l'Afrique,

3, Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront deposes

aupres du Secretaire executif de la Commission economique des Nations Unies pour

l'Afriqae,

4. Les Etats vises a l'article 14 du present Acte constitutif qui desirent devenir

membres de l'Association apres 1'entree en vigueur dudit Acte constitutif peuvent le

faire en deposant aupres du Secretaire executif de la Commission economique des Nations

Unies pour l'Afrique leurs instruments d1accession au present Acte constitutif.
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5.J- Le Secretaire executif de la Commission economique des Nations Unies pour

l'Afrique travsmettra des copies certifiees conformes du present Acte constitutif et

des renseignements concernant a, la ratification, 1 Acceptation, 1'approbation 6u

1'accession au present Acte constitutif aux Etats merabres de ^Association et a tous

les Etats "membres de la Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique et de

1*Organisation de 1'Unite Africaine. ■ . . . ■

6.'"' Le Secretaire executif de la Commission ^conomiqiie des Nations Unies pour

l'Afri(Jiie convoquera la premiere reunion de 1'Association et, en attendant l
en place du secretariat de 1'Association, c'est le secretariat de la Commission

Economique, des Nations Unies pour l'Afrique ,qui remplira ses fonctions.

,. . ,■ ,1- ..-..,.■ A,. .-,*,-.., . ■ .

31 FOI DE QJOI les sous sign^s, ace dument auto'rises, ont si^ie. le present

Acte constitutif.
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Pays Nora et Signature Date

Algerie ■ - - ■ — -

Angola

Benin

Bot swana

Burundi

Camerounc

Cap-Vert

Comores

Congo

COte c^Ivoire

Djibouti

Egypte
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Norn et Signature Date

Knpire Centrafiicain

Ethiopie

Gabon

Gambie

Ghana

Guinee

Ginee-Bissau

GuinSe Equatoriale

Haute-Volta

Kenya

Lesotho

Liberia

Libye
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Pays

Madagascar

Malawi .

Mali

Maroc. .

Mauritanie ....

Ma.iad.ce. ..

Mozambique . .

Niger

Nigeria

Gugan&a

Rwanda,

Kom et Signature Date

Republique. Unxe

de Tanzanie

Sao Tome-et-Principe



PAM/HJD/3/79
Page 16

Pays Horn et Signature Date " «

I

Senegal ..

Seychelles

Sierra Leone

Somalie -

Swaziland

Tchad

To-go

Tunisi©

Zai're

Zambie


